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Le Guide du financement des sociétés (le « guide ») est la propriété exclusive de la Bourse de 
croissance TSX  (la « Bourse de croissance TSX »), qui ne cède par les présentes aucun droit de 
propriété à l’égard de celui-ci. Aucune partie du guide ne doit être utilisée, reproduite, traduite, 
convertie, adaptée, mise en mémoire dans un système d’extraction ou communiquée ou 
transmise de quelque façon que ce soit, à des fins commerciales, y compris, sans toutefois s’y 
restreindre, la vente, la revente, l’octroi d’une licence ou d’un permis ou la location.  
 
La Bourse de croissance TSX ne fait aucune déclaration ni ne donne aucune garantie, expresse 
ou implicite, quant à l’exactitude ou à l’exhaustivité du guide.  Les utilisateurs doivent prendre 
note  que le guide sera mis à jour et modifié à l’occasion.  L’utilisateur a la responsabilité de 
vérifier si le guide a été mis à jour ou modifié, la Bourse de croissance TSX n’ayant nullement la 
responsabilité de fournir un avis concernant de telles mises à jour ou modifications.  La Bourse 
de croissance TSX et ses administrateurs, dirigeants, employés ou mandataires n’assument 
aucune responsabilité, contractuelle, délictuelle ou autre, envers quiconque à l’égard d’une perte, 
d’un dommage, d’un préjudice, d’une responsabilité ou de frais de quelque nature que ce soit, y 
compris, sans toutefois s’y restreindre, des dommages accessoires, spéciaux ou indirects, 
découlant de l’utilisation du guide ou s’y rapportant.  
 

 


